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Brèves de conseil

 Mercredi 12 mars se tenait  
le dernier conseil municipal du mandat.

Un conseil essentiellement technique comportant 16 points dont 
certains ne pouvaient pas attendre la mi-avril et la mise en place du 
nouveau conseil municipal qui suivra les élections.

Lors de ce conseil, seuls trois élus de l’opposition socialiste (sur 6) 
étaient présents. Devant un public nombreux pour l’occasion, ils se 
livrèrent à un véritable festival de contradictions, avec leur propre 
programme.

En effet, alors qu’ils proclament à longueur de tracts que la ville 
serait dangereuse, qu’ils écrivent vouloir développer des caméras 
et affirment qu’il n’est pas fait suffisamment pour la prévention et la 
jeunesse : 

•  Ils ont refusé de voter, la délibération permettant à la 
Communauté de Communes du Val d’Essonne d’installer dès 
2014 des caméras aux entrées et sorties de Mennecy.

•  Ils ont refusé de voter la délibération lançant les prochaines 
« Journées Prévention Sécurité Jeunesse ».

Que comprendre de ce double langage ?

Une fois encore ces élus/candidats font la preuve de leur manque de 
sérieux et de leur inaptitude à gérer la ville de Mennecy au mieux des 
intérêts de tous les habitants.

•  Si M. Richomme était élu, installerait-il comme il l’annonce dans ses 
tracts de nouvelles caméras ou suivrait-il ses colistiers qui refusent 
de voter les délibérations permettant d’en installer ?

•  S’il était élu, suivrait-il ses colistiers et supprimerait-il les « Journées 
Prévention Sécurité Jeunesse » ?

Autant d’interrogations qu’il ferait mieux de clarifier plutôt que de 
relayer à longueur de journée les écrits diffamatoires des corbeaux 
menneçois.

Le double langage  
de M. Richomme
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Drôles d’experts !

M. Richomme ayant atteint les limites de ses « compétences » en matière de finances locales 
s’efface maintenant derrière un de ses colistiers.

Celui-ci,  qui se présente comme un « ancien inspecteur principal de la DGFIP », aurait audité de 
nombreuses collectivités ou établissements publics, locaux et nationaux. Mieux, le Préfet lui aurait 
même confié des enquêtes concernant des détournements de fonds publics.

Bref, une sorte de James Bond des finances publiques qui aurait sévit aux 4 coins du pays !

Où ça ?

A Hénin-Beaumont ? Au Conseil Général des Bouches du Rhône ? Au Ministère du Budget, 
du temps de M. Cahuzac ?

Présenté comme le futur adjoint aux Finances  (M. Richomme distribue les prébendes comme 
d’autres vendent la peau de l’ours) il donne allègrement dans le « demain, on rase gratis » et prenant 
visiblement les Menneçois pour des gogos propose de faire « mieux avec moins » !

Quelques exemples de perles figurant sur le dernier document de la liste de la « gauche 
honteuse » où cet expert expose ses  idées « pour des finances plus saines à Mennecy ».

Enfonçant des portes largement ouvertes (« chaque euro sera dépensé avec réflexion et soin pour 
l’intérêt général  ! »), il se propose de maîtriser les charges salariales, mais sans dire comment, ni 
quels services seraient touchés et quels agents… remerciés ?

Il promet qu’il n’y aura aucune augmentation d’impôt pour les six ans à venir, alors que les amis 
socialistes de M. Richomme, au gouvernement comme au Conseil général, réduisent chaque 
année les dotations et subventions aux communes, tout en leur transférant des charges nouvelles !

Il constate une dette communale « en pleine dérive », allant même jusqu’à avancer le chiffre effarant 
de 19,4M€ au 1er janvier 2013 !

Ce « spécialiste » confond tout simplement le nominal de la dette (montant emprunté 
à l’origine) et le capital restant dû, qui était en l’occurrence, de 14,8M€, en intégrant la 
reconstruction de l’école des Myrtilles, financée entièrement par la ville.

Il s’interroge sur les raisons pour lesquelles une entreprise, nommément citée par lui, réaliserait 
des travaux sur la commune : et bien tout simplement parce qu’elle est attributaire d’un bail de 
voirie, dans le cadre d’un marché passé pour 4 ans !

Le reste des propositions sur les finances de Mennecy est à l’avenant, et l’incompétence le dispute 
à la démagogie.

Décidemment, cette liste « socialiste honteuse » ne sait plus comment exister et peine à convaincre !

Il est plus facile d’accueillir sur son blog les élucubrations courageusement anonymes 
d’ « Edmond le corbeau » que de proposer un programme crédible et réaliste pour Mennecy.

Notre bilan parle pour nous, notre programme est sérieux et réaliste et notre équipe renouvelée 
allie l’expérience des anciens et les idées novatrices des nouveaux candidats, tous unis par leur 
désir de servir les intérêts de notre ville.

Mennecy avance… Ensemble continuons !


